
RIVAGE DE LA MER

PLATEAU CONTINENTAL

LIMITE EXTERNE DE LA ZONE
CONTIGUE (24 MILLES MARINS)

LIMITES DU PLATEAU
CONTINENTAL ETENDU

ZONE CONTIGUE
(24 MILLES
MARINS)

ESPACE
MARITIME
FRANCAIS

ZONE ECONOMIQUE EXCLUSIVE (OU
ZONE DE PROTECTION ECOLOGIQUE)

(200 MILLES MARINS MAX.)

LIMITE EXTERNE DE LA MER
TERRITORIALE (12 MILLES MARINS)

DOMAINE PUBLIC
NATUREL

LIMITES EXTERNES
DE LA ZEE (OU ZPE)

MER TERRITORIALE
(12 MILLES MARINS)

FRONTIERES D'ETATS ADJACENTS OU FAISANT FACE

LAIS ET RELAIS DE LA MER
(DOMAINE PUBLIC DE L'ETAT)

DOMAINE PUBLIC MARITIME
ARTIFICIEL

EAUX INTERIEURES

ESPACE COUVERT ET
DECOUVERT JUSQU'AUX

PLUS HAUTES MERS

SOL ET SOUS-SOL DES ETANGS SALES EN
COMMUNICATION DIRECTE, NATURELLE

ET PERMANENTE AVEC LA MER

LIMITES ADMINISTRATIVES
DES PORTS MARITIMES

LIGNE DE BASE
NORMALE

LIGNE DE BASE
(DROITES ET NORMALES)

TRAIT DE CÔTE
JURIDIQUE

LAISSE DE HAUTE MER

LAISSE DE BASSE MER

FRONTIERES D'ETATS
ADJACENTS

LIMITES TRANSVERSALES
DE LA MER

LAISSE DE BASSE MER

LIGNE DE FERMETURE
DE BAIE

LIGNE DE BASE DROITE

LAISSE DE HAUTE MER

LIMITES TRANSVERSALES
DE LA MER

EAUX SOUS SOUVERAINETE FRANCAISE EAUX SOUS JURIDICTION FRANCAISE

DOMAINE PUBLIC NATUREL
SOL ET SOUS-SOL DE LA MER

DOMAINE PUBLIC
MARITIME ARTIFICIEL

DOMAINE PRIVE

ESPACE MARITIME FRANCAIS

SERVITUDES DE TYPE EL9


